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/ L’ARES

• ARES : Académie de Recherche et d’Enseignement supérieur.

• Organisme d’intérêt public qui regroupe les établissements 

d’enseignement supérieur de la Fédération Wallonie-Bruxelles, 

Belgique : 6 universités, 19 hautes écoles, 16 écoles supérieures des 

arts (+ promotion sociale).

• La Commission de la Coopération au Développement (CCD) : 

commission permanente de l’ARES.
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/ LES BOURSES DE VOYAGE

1. Définition

• Soutien financier octroyé à un étudiant d’un EES de la FWB pour 

réaliser un séjour dans un PED dans le cadre de son cursus.

• Objectif : sensibiliser les étudiants par la réalisation d’un voyage 

dans un PED. 
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/ LES BOURSES DE VOYAGE

2. Quel soutien offrons-nous ?

• Prise en charge du billet d’avion. 

• Allocation pour les frais sur place pour les étudiants 

bénéficiaires d’une bourse d’études de la FWB.

• Journée d’information et de préparation au séjour en PED et 

soirée de débriefing « retour ».

• En moyenne, 130 bourses/an.
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/ LES BOURSES DE VOYAGE

3. Pour qui ? Critère d’éligibilité du voyage :

• Dans le cursus de l’étudiant

• Dans un seul des pays éligibles

• Au cours de la 3e année ou 4ème année de BAC (condition 

de l’obtention des 120 crédits) ou au cours du cycle de 

master ou du master de spécialisation

• Entre le 1er janvier et le 31 août 2017

• 1 mois minimum
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/  LES BOURSES DE VOYAGE

4. Les pays éligibles
BENIN

BOLIVIE
BURKINA FASO

BURUNDI
CAMBODGE
CAMEROUN

Rép Démocratique du 
CONGO
CUBA

EQUATEUR

HAITI
MADAGASCAR

MAROC
NIGER
PEROU

PHILIPPINES
RWANDA
SENEGAL
VIETNAM
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/  LES BOURSES DE VOYAGE

5. Pour qui ? Critère d’éligibilité de l’étudiant :

• Belge, européen ou titulaire d’une carte de séjour valable pour au 

moins 5 ans

• Âgé de moins de 30 ans au moment du dépôt de la 

candidature

• Inscrit à une formation d’un EES de la FWB

• Ne pas bénéficier d’une aide financière autre que familiale ou 

sociale
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/  LES BOURSES DE VOYAGE

6. Sélection ?

1. Classement des formulaires au sein des EES,

2. Sélection par l’ARES sur base du budget disponible.

7. Comment postuler ?

• Formulaire de candidature disponible sur notre site web : www.ares-

ac.be/developpement

• Dépôt du formulaire de candidature au sein de l’établissement
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/ LES MICROPROJETS ÉTUDIANTS

1. Définition

• Soutien financier à la réalisation de microprojets de coopération au 

développement dans un PED par une équipe d’étudiants d’un EES 

de la FWB, d’étudiants du PED, d’un promoteur en Belgique et d’un 

parrain du PED.

• Objectif : sensibiliser les étudiants des EES de la FWB par la 

réalisation de projets dans le Sud en collaboration avec des 

étudiants d’un pays du Sud.
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/ LES MICROPROJETS ÉTUDIANTS

2. Quel soutien offrons-nous ? 

• Financement de 15 000 euros maximum/projet.

• Maximum 4 projets/an financés.

3. Pour qui ?

• Étudiants des EES de la FWB inscrits en BAC ayant validé 

minimum 120 crédits, en master ou en master de spécialisation, 

• En collaboration avec des étudiants d’un pays du Sud, 

• Sous la supervision d’un promoteur en Belgique, 

• Avec le soutien d’un parrain sud.
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/ LES MICROPROJETS ÉTUDIANTS

4. Sélection ?

Par un comité de professeurs au sein de la CCD de l’ARES.

5. Comment postuler ?

• Formulaire de candidature disponible sur notre site web : www.ares-

ac.be/developpement

• Dépôt du formulaire de candidature au sein de l’établissement 
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/ LES MICROPROJETS ÉTUDIANTS

6. Exemple

 Élaboration d’une carte touristique de Lubumbashi par des 

étudiants en architecture.
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/ PLUS D’INFO ?

WWW.ARES-AC.BE/developpement 

corentin.dangoisse@ares-ac.be

@ARESfwb_be

MERCI DE VOTRE ATTENTION


